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Suite à la page suivante...

Améliorations apportées à l’assurance mort ou 
mutilation par accident
L’assurance mort ou mutilation par accident (MMA) prévoit le versement d’une somme forfaitaire en cas de décès, de 
perte d’un membre ou de toute autre blessure admissible à la suite d’un accident.

À compter du 1er janvier 2024, l’assurance MMA du Régime des chambres de commerce, qui était souscrite auprès 
de Chubb du Canada compagnie d’assurance vie, sera désormais fournie par Sutton Risques Spéciaux/Lloyd’s. Les 
composantes des garanties ci-dessous seront également améliorées au 1er janvier, sans augmentation des taux  
actuels :

• La prestation de deuil prévoit actuellement un montant maximal de 1 000 $ si vous subissez une perte de vie 
dans un accident couvert et que les personnes à votre charge admissibles nécessitent des services d’aide au 
deuil dans l’année qui suit l’accident. Le montant maximal de la prestation sera augmenté à 1 500 $.

• La prestation d’aménagement et d’adaptation du lieu de travail prévoit actuellement un montant maximal de  
5 000 $ si vous subissez une blessure pour laquelle vous recevez une prestation en vertu du régime et que 
vous nécessitez de l’équipement d’adaptation spécial ou une modification du lieu de travail afin de pouvoir 
retourner travailler à temps plein pour votre entreprise employeuse. Le montant maximal de la prestation sera 
augmenté à 7 000 $.

• La prestation relative au transport de la famille couvre jusqu’à 15 000 $ les dépenses engagées pour le 
transport d’un membre de la famille immédiate à votre hôpital si vous subissez une blessure pour laquelle vous 
recevez une prestation en vertu du régime et que, par conséquent, vous êtes confiné à un hôpital situé à plus de 
100 kilomètres de votre domicile. La clause selon laquelle l’hôpital devait être situé à plus de 100 kilomètres 
de votre domicile sera supprimée.

Les livrets des garanties, mis à la disposition des administratrices et administrateurs de régime et des personnes 
participantes au Régime sur le portail mes-avantages.ca, seront mis à jour d’ici le 1er janvier pour tenir compte de ces 
améliorations.

Nouvelle lettre attestant de la protection offerte 
par l’assurance voyage
Nos options de santé comprennent la garantie Voyage Assistance pour les urgences médicales lorsque les membres du 
personnel sont à l’extérieur de leur province ou territoire. Certains pays et prestataires de services exigent une preuve 
selon laquelle les voyageurs et voyageuses ont une assurance médicale lorsqu’ils et elles voyagent. Les personnes 
employées qui ont besoin d’une lettre prouvant qu’elles sont assurées peuvent l’obtenir en se connectant au portail  
mes-avantagesMC et, dans la navigation de gauche sous Garanties, en cliquant sur Lettre – assurance maladie de voyage. 
Cette lettre peut être téléchargée ou imprimée 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Elle confirme tous les détails de la 
protection nécessaire pour la personne employée, son conjoint ou sa conjointe et ses personnes à charge.

https://www.facebook.com/lecollectifdeschambres
https://www.my-benefits.ca/#/fr/
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Bulletin d’information 
Teladoc de novembre
Le prochain numéro du bulletin d’information Teladoc 
HealthMD est maintenant en ligne et vous pouvez le 
communiquer à votre équipe. Restez au courant des 
dernières nouvelles et conseils sur la santé et le  
mieux-être. Cliquez ici  pour télécharger et diffuser le 
bulletin. Les personnes employées peuvent également 
trouver le bulletin d’information Teladoc le plus récent à 
tout moment sur le portail mes-avantages. Visitez le portail 
mes-avantages, puis dans le menu de gauche, cliquez sur 
La santé et le mieux être, puis sur la carte Deuxième avis, 
cliquez sur En savoir plus pour trouver le PDF.

https://www.facebook.com/lecollectifdeschambres
https://communication.johnstongroup.ca/acton/attachment/45451/f-21aa4697-0c2d-47e4-803a-697639a0c743/0/-/-/-/-/TeladocMonthlyNewsletter_1123_f.pdf

